
 
 

 

AVIS PUBLIC 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 13 FÉVRIER 2023  

 
Prenez note que le conseil municipal de la Ville de Lac-Delage tiendra une séance ordinaire 

le LUNDI 13 FÉVRIER 2023 à 19h00 à la salle du conseil municipal. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. GREFFE 
 

1.1 Ouverture de la séance ; 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour ; 

 

1.3 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 9 janvier 2023; 

 

2. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 

2.1   Adoption des comptes à payer et à recevoir 

2.1.1 Comptes à payer 

2.1.2 Compte à recevoir (taxes) 

 

2.2 Adoption du règlement F-2023-01 concernant le règlement établissant la taxation et 

les compensations ainsi que le coût des services pour l’année 2023 ; 

 

3.   DIRECTION GÉNÉRALE 

 

3.1      Octroi du contrat d’entretien ménager de l’hôtel de Ville; 

 

3.2      Octroi de mandat pour service en ressources humaines pour l’embauche du poste 

de directeur (trice) général (e); 

 

4.   TRAVAUX PUBLICS 

  

4.1        Acte de transaction pour l’acquisition de trois parties du lot 4 471 050 entre madame 

Jade Scott-Giasson et monsieur David Paré (les propriétaires) et la Ville de Lac-

Delage.  

 

4.2       Acte de radiation de servitude volontaire sur le lot 1 240 797; 

 

5.   LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

            Aucun point. 

 

6.   URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

6.1      Demande de dérogation mineure pour le 43, avenue du Rocher, lot 6 002 067; 

 

6.2      Demande de dérogation mineure pour le 24, rue Pied-des-Pentes, lot 1 240 797; 

 

6.3      Mandat à Tetra-Tech pour la mise-à-jour de la capacité de traitement des eaux 

usées; 

 

6.4      Mandat à LNA pour la mise-à-jour de la capacité en eau potable; 

 



6.5   Convention de subvention entre le ministre des Affaires municipales, la Ville de 

Québec, la Ville de Lac-Delage et la Municipalité des Cantons Unis de Stoneham-

et-Tewkesbury dans le cadre de travaux de protection de la source d’eau potable du 

Lac-Saint-Charles et autorisation des signataires pour la Ville de Lac-Delage; 

 

7. SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 

 Aucun point. 

 

8. PERMIS ET INSPECTIONS 

 

 Aucun point. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

 

10. VARIA 

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 


